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L’organisation Pédagogique


Cadre de référence pour l’organisation pédagogique des formations diplômantes relevant de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

1. Contexte

Les conventions de création de centre de formation d’apprentis en cours arrivent à échéance au 31 décembre 2011.

L‘année 2010-2011 sera consacrée à la préparation, la rédaction et la signature des conventions couvrant la période 2012- 2016.
Afin de guider les CFA dans l’élaboration des documents conventionnels (annexes pédagogiques), la Région et la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS) ont défini un cadre de référence  général au regard des textes réglementaires (code du travail et référentiels des Ministères concernés) et des besoins et spécificités propres à l’Apprentissage.

2. La convention de création de CFA 

La convention de création de CFA comprend des annexes pédagogiques II. A et II. B ayant pour objectif de décrire l’organisation des formations en termes de :

· volumes horaires  par discipline, 

· rythme d’alternance, 

· heures de soutien,
· heures de préparation aux examens,

· organisation des heures d’enseignement,

· modalités de passage des examens (unités  capitalisables, certificats de spécialisation, etc.),

· prorogation en cas d’échec aux examens.

Les préconisations pour la convention 2012-2016 ont valeur de cadre de référence pour la rédaction des annexes pédagogiques par les CFA.

3. Préconisations pour la rédaction des annexes pédagogiques

A .Principes généraux

Article L.6231-1 : « Les Centres de Formation d’Apprentis dispensent aux jeunes travailleurs sous contrat d’apprentissage une formation générale associée à une formation technologique et pratique qui complète la formation reçue en entreprise et s’articule avec elle. ».
L’approche pédagogique devra privilégier autant que possible la transversalité et l’interdisciplinarité permettant d’éviter la césure enseignement professionnel – enseignement général, et tenir compte de la spécificité de la pédagogie de l’alternance. Elle repose essentiellement sur la dynamique d’équipe pédagogique et la capacité du Centre de Formation d’Apprentis à mobiliser formateurs et intervenants autour de projets et doit prendre appui  sur les compétences développées en entreprise. 

B. Rédaction de l’annexe pédagogique II. A

Elle sera rédigée en respectant les référentiels disponibles auprès de la DRJSCS. Devront figurer l’ensemble des disciplines (intitulés exacts) prévues par les textes à savoir l’ensemble des unités capitalisables pour les diplômes du Sport et de l’Animation et l’ensemble des domaines de compétence pour les diplômes du social.

C. Ventilation des heures d’enseignement 

Diplômes relevant du Social :

Le tableau ci-dessous indique le volume horaire réglementaire (*) par diplôme applicable au statut d’apprenti, au même titre que la formation initiale.

	Cycle 
	Durée du cycle de formation
	Volume horaire règlementaire enseignement théorique

	Diplôme d’Etat Aide Médico Psychologique 

 (Niveau V)
	1 à 2 ans
	495 h

	Diplôme d’Etat Moniteur Educateur

(Niveau IV)
	2 ans
	950 h

	Diplôme d’Etat Educateur Spécialisé

(Niveau III)
	3 ans
	1 450 h

	Diplôme d’Etat Educateur Technique   Spécialisé 

(Niveau III)
	3 ans
	1 200 h


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens 

 (*) Textes réglementaires pour chaque diplôme :

DEAMP : Décret du 2 Mars 2006


   Arrêté du 11 Avril 2006

DEME : Décret du 15 Mai 2007

               Arrêté du 20 Juin 2007

DEES : Décret du 15 Mai 2007

              Arrêté du 20 Juin 2007

DEETS : Décret du 3 Novembre 2005

                Arrêté du 18 Mai 2009

Les CFA renseigneront les annexes pédagogiques en respectant ces préconisations et l’ensemble des fiches de cadrage pédagogique déclinées par diplôme et par niveau de formation (voir Annexe 1).

Diplômes relevant du Sport et de l’Animation :

Le tableau ci-dessous indique le volume horaire réglementaire et le volume horaire maximal par diplôme :
	Cycle 
	Durée du cycle de formation
	Volume horaire règlementaire enseignement théorique

	BAPPAT 

 (Niveau V)
	2 ans
	790 h

	BPJEPS

(Niveau IV)
	2 ans
	840 h


L’approche par fourchette horaire permet aux CFA de définir leur propre stratégie en matière de volume horaire par discipline tout en respectant le cadre règlementaire. L’utilisation de cette fourchette horaire ne peut conduire à excéder le volume horaire maximum (voir Annexe 2).
Ces volumes horaires ne comprennent pas les heures de soutien et de préparation à l’examen détaillées au paragraphe E.
Les CFA renseigneront les annexes pédagogiques en respectant ces préconisations et l’ensemble des fiches de cadrage pédagogique déclinées par diplôme et par niveau de formation (voir Annexe 1).
D. Préconisations pédagogiques diverses

· Enseignement de l’informatique

Conformément à la Stratégie de Lisbonne et aux préconisations du CPRDFP, les savoirs de base comprennent la maîtrise de l’informatique. En conséquence, la pratique de l’informatique doit être intégrée à toutes les disciplines, de manière transversale. 
· Enseignement des langues vivantes étrangères

La maîtrise d’une ou de plusieurs langues vivantes fait partie intégrante des compétences professionnelles que doivent acquérir les apprentis dans tous les métiers, et pas seulement dans le secteur des services. Elle est pour l’apprenti un facteur déterminant d’insertion sociale et professionnelle.
· Formations particulières et obligatoires 

La formation particulière et obligatoire Premiers Secours Civiques Niveau 1 (PSC1) inscrite au référentiel du Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant Animateur Technicien (BAPAAT) doit être intégrée par le CFA dans les heures d’enseignement conventionnelles prévues dans la fiche de cadrage pédagogique (cf. annexe 2). Le volume horaire du PCS1 est évalué à 10 à 12 heures d’enseignement pour la durée du cycle de formation.
E .Soutien et préparation aux examens

· Soutien

Les CFA peuvent mettre en place des heures de soutien pour les apprentis dont le niveau scolaire est faible. Ce volume horaire ne doit pas dépasser 15 h par année de formation. 
Les conditions de mise en place de ce soutien scolaire sont mentionnées dans l’annexe II.A  de la convention de création. Les CFA renseigneront dans la colonne prévue à cet effet, le volume horaire total de soutien pour l’ensemble de la formation.
· Préparation aux examens
Un module de préparation à l’examen peut être organisé par le CFA dans la limite de 25 heures en année terminale du cycle de formation. Ces heures peuvent être utilisées pour la préparation à l’examen ponctuel mais peuvent également être mobilisées pour la réalisation des dossiers supports d’épreuves (voir paragraphe suivant sur les préconisations CCF)
Ces heures de préparation à l’examen  doivent être renseignées dans l’annexe II. A.

·  Préconisations concernant les évaluations en cours de formation
Conformément aux textes réglementaires, le CFA organise certaines évaluations qui lui incombent tout au long du cycle de formations. Cette évaluation en cours de formation permet à l’apprenti de passer ses épreuves dans de meilleures conditions : il se trouve dans un cadre qu’il connaît puisque l’évaluation est réalisée sur les lieux où se déroule la formation (CFA et milieu professionnel). L’évaluation est fixée au moment où l’apprenti a atteint le niveau requis ou a bénéficié des apprentissages nécessaires et suffisants pour aborder l’évaluation en toute sérénité.

La Région permet de prévoir à la convention des heures de préparation aux examens. Elle ouvre la possibilité d’ouvrir ces heures à la préparation de dossiers supports d’épreuves en cours de formation.
F. Organisation des heures d’enseignement

Les CFA organisent les groupes en fonction des effectifs constatés à la rentrée. 
Ils opèrent des regroupements de sections d’apprentis exclusivement dont les seuils d’effectifs  ne sont pas atteints, ce dans un  double objectif d’efficacité pédagogique et de maîtrise des coûts.

Le dédoublement des heures d’enseignement ne peut s’effectuer qu’au delà d’un effectif de 13 apprentis  uniquement pour les enseignements professionnels et les enseignements en sciences et en langues et au-delà d’un effectif de 24 apprentis pour les disciplines relevant de l’enseignement Général.
Ce volume d’heures dédoublées supplémentaire ne peut dépasser les pourcentages indiqués ci-après :

	Niveaux de diplôme
	Enseignement professionnel (pratique) et Langues

	V 
	≤ 35% du volume global (hors soutien et préparation à l’examen)

	IV et III
	≤ 25% du volume global (hors soutien et préparation à l’examen)


ATTENTION
Le nombre d’heures d’enseignement total affiché (comprenant les enseignements, dédoublement, regroupement, soutien, préparation à l’examen) constituera la base de financement par la Région.

Aussi, les Centres de Formation d’Apprentis veilleront à indiquer les volumes les plus proches de la réalité. En effet, les heures non réalisées ne seront pas payées.

G. Rythme d’alternance

La diversité des secteurs d’activité et la nécessité de prendre en compte le fonctionnement des entreprises impliquent une grande souplesse dans l’organisation de l’alternance CFA – Entreprise.

Toutefois, les CFA veilleront à la recherche du meilleur équilibre entre périodes en centre et périodes en entreprise dans l’objectif d’une véritable formation par alternance.

Les périodes définies doivent permettre des apprentissages progressifs visant une adéquation maximale entre les acquis théoriques et pratiques.

Elles seront précisées par le CFA dans l’annexe pédagogique II. B pour chaque année de formation ainsi que le nombre total de semaines passées en CFA.

Tout changement dans le rythme d’alternance devra faire l’objet d’une autorisation préalable de la Région et de l’Inspection de l’apprentissage de la DRJSCS.
H. Prorogation en cas d’échec aux examens


Les CFA prévoient les conditions permettant aux apprentis de se représenter aux examens en cas d’échec. 
La formation sera prorogée d’une année en respectant un volume horaire minimum de 240 heures  (art L. 6233-9 et R.6233-53)  et un maximum équivalent à 40 % du  volume horaire global du cycle de formation.
I. Individualisation des parcours


Conformément au Code du Travail et aux engagements conventionnels avec la Région, le CFA organise, à l’entrée en formation, des tests de positionnement pour tout apprenti qui le demande ou dont le parcours le nécessite. Ce positionnement permettra alors au CFA d’individualiser le parcours des jeunes concernés, après avis du SAIA, afin de procéder à des réductions d’heures d’enseignements, des dispenses d’épreuves, etc.
4. Calendrier prévisionnel

Juin –Juillet  2011
:
Présentation des préconisations aux CFA

Fin Août 2011
: 
Retour des annexes renseignées par les CFA

Sept –Oct  2011
:
Elaboration en lien avec chaque CFA des annexes pédagogiques




Instruction par les services de l’Etat et de la Région

Oct–Déc 2011
:
Négociation avec l’ensemble des CFA de chacune des conventions de création de CFA

Fin Déc 2011
: 
Signature des conventions

5. Modalités d’envoi
Les annexes pédagogiques sont envoyées impérativement :

· à la Région pour le 31 août 2011
· par mail à l’adresse carole.duhet@nordpasdecalais.fr
· et par courrier signé du Président de l’Organisme Gestionnaire à l’adresse suivante :

Conseil Régional Nord Pas de Calais

Direction des Formations Initiales – Service Apprentissage

151 Boulevard du Président Hoover
59 555 Lille Cedex
· aux services de l’Etat à l’adresse suivante :

Rectorat – SAIA

20 rue Saint Jacques 

59033 Lille Cedex

Les Centres de Formation d’Apprentis utiliseront à cet effet les outils disponibles sur le site Internet de la Région à cette adresse : www.cr-npdc.fr
6. Annexes

Annexe 1 : Fiches de cadrage pédagogique par niveau de diplôme pour les diplômes du social
Annexe 2 : Fiches de cadrage pédagogique par niveau de diplôme pour les diplômes de l’animation et du sport

Annexe 3 : BPJEPS : Liste des UCC et des CS susceptibles d'être mis en place

ANNEXE 1 :

Fiches de cadrage pédagogique par niveau de diplôme  pour les diplômes du social
Fiche de cadrage pédagogique

Diplôme d’Etat d’Aide Médico-Psychologique - Niveau V

Durée  du cycle : 1 à 2 ans

	Domaines de formation
	Volume horaire règlementaire reçu par l’apprenti*

	DF1 Connaissance de la personne
	105 heures

	Le développement de la personne tout au long de sa vie

Pathologies, déficiences et leurs incidences

Conséquences en termes de situation de handicap

Les carences affectives et leurs conséquences

Inadaptations, situations d’exclusion sociale et conséquences

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	DF2 Accompagnement éducatif et aide individualisée dans les actes de la vie quotidienne
	90 heures



	Les dimensions affectives, sociales et culturelles des situations d’accompagnement

Les temps clés du quotidien comme support à la relation d’aide ou éducative

Les besoins fondamentaux de l’être humain

L’hygiène de la personne

Notions d’amélioration du cadre de vie, d’hygiène et de sécurité.

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	DF3 Animation de la vie sociale et relationnelle
	70 heures

	Vie collective, dynamique de groupe, gestion des relations et des conflits

La famille

Les représentations psychosociales du handicap et du vieillissement

Socialisation et inscription dans la vie citoyenne

Les différentes dimensions de l’accessibilité

Notions d’apprentissage et de pédagogie

Techniques éducatives et projet d’activité

Méthodologie et projet d’animation

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	DF4 Soutien médico-psychologique
	125 heures

	La communication verbale et non verbale

L’intervention professionnelle

Les accompagnements spécifiques

Le repérage et l’accompagnement

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	DF5 Participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé
	70 heures

	L’environnement juridique de la personne

Contexte et cadre juridique du projet personnalisé
Rôle de l’AMP dans la participation à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du projet personnalisé

Ethique de la pratique professionnelle

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	DF6 Communication professionnelle et vie institutionnelle
	35 heures

	Politiques sociales et acteurs

Contexte législatif et réglementaire des institutions et de leurs acteurs

Organisation des institutions

Notions de droit du travail

Responsabilité civile et pénale

Accompagnement pédagogique de la professionnalisation
	

	Total
	495 heures


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens
Fiche de cadrage pédagogique

DEME Niveau IV

Durée  du cycle : 2 ans

	Domaines de formation
	Volume horaire règlementaire reçu par l’apprenti*

	DF1 Accompagnement social et éducatif spécialisé
	400 heures

	La personne, de la naissance à la fin de sa vie

Les conditions de participation à la vie sociale et ses freins

Fonctionnement collectif et place de la personne

L’action éducative : fondements, supports

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle..
	

	DF2 Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé
	300 heures

	Approche globale de la notion de projet

La construction des différents projets

L’accompagnement  du projet éducatif de l’usager

Les supports et cadres de l’action éducative

La place des familles dans l’action éducative

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	

	DF3 Travail en équipe pluri-professionnelle
	125 heures

	Compréhension de l’organisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux

Les enjeux de la communication au sein de l’institution

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle.
	

	DF4 Implication dans les dynamiques institutionnelles
	125 heures

	Cadre institutionnel, administratif, juridique et politique des dispositifs éducatifs et d’action sociale

Approche des politiques sociales, médico-sociales, éducatives et d’insertion professionnelle

Approche des cadres juridiques

Approche du fonctionnement partenarial et en réseau

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle.
	

	Total
	950 heures


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens
Fiche de cadrage pédagogique

DEES Niveau III

Durée  du cycle : 3 ans

	Domaines de formation
	Volume horaire règlementaire reçu par l’apprenti*

	DF1 Accompagnement social et éducatif spécialisé
	450 heures

	La personne de la naissance à la fin de vie

Les conditions de la participation à la vie sociale et ses freins

Fonctionnement collectif et place de la personne

L’action éducative : ses fondements, ses supports

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	

	DF2 Conception et conduite de projet éducatif spécialisé
	500 heures

	1ère partie : participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé

La construction des différents projets

L’accompagnement du projet éducatif de l’usager

Les supports et cadres de l’action éducative

La place des familles dans l’action éducative

2ièmepartie : conception du projet éducatif spécialisé

Méthodologie de recueil, d’analyse, et d’exploitation de données

La dynamique du projet individualisé dans une approche territorialisée

Notions sur l’évaluation

Méthodologie de recherche en travail social

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	300 heures

200 heures

	DF3 Communication professionnelle en travail social
	250 heures

	1ère partie : travail en équipe pluri professionnelle

Compréhension de l’organisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

Les enjeux de la communication au sein de l’institution

2ième partie : coordination

Le travail en équipe

Les écrits professionnels : méthodologie et élaboration

Les réunions

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	125 heures

125 heures

	DF4 Implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles et interinstitutionnelles
	250 heures

	1ère partie : implication dans les dynamiques institutionnelles 

Cadre institutionnel, administratif, juridique et politique relatif à l’éducation spécialisée

Approche des politiques sociales, médico-sociales, éducatives et d’insertion professionnelle

Approche des cadres juridiques

2ième  partie : travail en partenariat et en réseau

La construction de projets ou de dynamiques multi-partenariaux

Observation et analyse d’une dynamique territoriale

Action éducative et territoire

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	125 heures

125 heures

	Total
	1450 heures


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens

Fiche de cadrage pédagogique

DEETS Niveau III

Durée  du cycle : 3 ans

	Domaines de formation
	Volume horaire règlementaire reçu par l’apprenti*

	DF1 Accompagnement social et éducatif spécialisé
	350 heures

	La personne de la naissance à la fin de vie

Les conditions de la participation à la vie sociale et ses freins

Fonctionnement collectif et place de la personne

L’action éducative : ses fondements, ses supports

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	

	DF2 Conception et conduite de projet éducatif et technique spécialisé
	450 heures

	1ère partie : organisation de l’environnement de travail et de la gestion de la production

Organisation de l’atelier ou du lieu de travail

Education technique, pédagogie adaptée

2ièmepartie : conception, conduite et évaluation d’un parcours de formation et d’insertion sociale et/ou professionnelle 

Formation professionnelle

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	300 heures

150 heures

	DF3 Communication professionnelle 
	200 heures

	1ère partie : travail en équipe pluri professionnelle

Compréhension de l’organisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

Les enjeux de la communication au sein de l’institution

2ième partie : coordination

Le travail en équipe

Les écrits professionnels : méthodologie et élaboration

Les réunions

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	100 heures

100 heures

	DF4 Implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles et interinstitutionnelles
	200 heures

	1ère partie : implication dans les dynamiques institutionnelles 

Cadre institutionnel, administratif, juridique et politique relatif à l’éducation spécialisée

Approche des politiques sociales, médico-sociales, éducatives et d’insertion professionnelle

Approche des cadres juridiques

2ième  partie : travail en partenariat et en réseau

La construction de projets ou de dynamiques multi-partenariaux

Observation et analyse d’une dynamique territoriale

Approche de l’environnement social, économique  et culturel

Accompagnement de l’élaboration d’une posture et d’une méthodologie professionnelle
	100 heures

100 heures

	Total
	1200 heures


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens

ANNEXE 2 :

Fiches de cadrage pédagogique par niveau de diplôme 
 pour les diplômes de l’animation et du sport

Fiche de cadrage pédagogique 

BAPAAT - Niveau V

BAPAAT Loisirs du jeune et de l’enfant
	Enseignements
	Volume horaire  réglementaire reçu par l’apprenti*
	Volume horaire maximum*
	Détails

	Animer des publics en toute sécurité
	120 heures
	130 heures
	Publics, activité, législation CVL, PSC1

	Gérer un groupe
	110 heures
	120 heures
	Vie quotidienne, pédagogie, communication orale

	Se positionner en professionnel
	175 heures
	185 heures
	Les structures de l’animation, droit du travail, communication écrite, bureautique, langue étrangère

	Concevoir et animer un cycle d’activités
	120 heures
	135 heures
	Cycle d’activités, évaluation et bilan, logistique et compta 

	SUPPORTS TECHNIQUES :

JEUX

Jeux Sportifs collectifs

Activités manuelles

Roller 
	100 heures
90 heures
100 heures
90 heures
	110 heures

100 heures

110 heures
100 heures


	2 supports techniques au minimum

	Total
	730 heures
	790 heures
	


* Hors heures de soutien et de préparation aux examens
Les regroupements de compétences sont donnés à titre indicatif et n’ont aucun caractère obligatoire.

Fiche de cadrage pédagogique 

BPJEPS (LTP et AS) - Niveau IV

	Enseignements
	Volume horaire  réglementaire reçu par l’apprenti*
	Volume horaire maximum*
	Détails

	Elaborer et évaluer un projet
	300 heures
	320 heures
	UC 1,2, 3, 4

	Mettre en œuvre des activités adaptées à un public
	380 heures
	400 heures
	UC 5,6, 7, 9

	Mener une action éducative
	100 heures
	120 heures
	UC 8,10

	Total
	780 heures
	 840 heures
	


* Hors heures de soutien, de préparation aux examens, d’Unité Capitalisables Complémentaires et de Certificats de Spécialisation
Les regroupements de compétences sont donnés à titre indicatif et n’ont aucun caractère obligatoire.

Il est possible de rajouter une UC 11, pour peu qu’elle puisse être suivie dans toutes les structures et qu’elle soit un choix de l’apprenti et non une obligation de formation, même remarque pour les certificats de spécialisation (C.S)

ANNEXE  3
BPJEPS : Liste des UCC et des CS susceptibles d'être mis en place
	SPECIALITES DU BPJEPS SPORTS PROPOSES EN APPRENTISSAGE

Liste des UCC et des CS susceptibles d'être mis en place

	BPJEPS APT
	UCC base-ball et soft-ball

UCC BMX

UCC Billard à poches

UCC Carambole

UCC cricket

UCC Cyclisme traditionnel

UCC flag

UCC football américain 

UCC pétanque 

UCC rugby à XIII

UCC skateboard 

UCC swin

UCC squash

UCC Triathlon

UCC Direction d'un séjour de vacances

ou d'un accueil de loisirs
	CS activités athlétiques

CS bowling et sport de quilles

CS cerf-volant, 

CS course d'orientation

CS activités d'Escalade

CS Escrime

CS Lutte et disciplines associées

CS Pentathlon moderne 

CS roller

CS tennis de table, 

CS Tir à l'Arc

CS Tir sportif

CS animation et insertion sociale

CS animation et maintien de l'autonomie de la personne

CS Accompagnement et intégration des personnes

en situation de handicap

CS Animation scientifique et technique
	Texte Arrêté du 24 février 2003
	Fiche RNCP

	BPJEPS AGFF - mentions :
	UCC Direction d'un séjour de vacances

ou d'un accueil de loisirs
	CS Escrime

CS activités d'escalade

CS tennis de table 

CS animation et insertion sociale

CS animation et maintien de l'autonomie de la personne

CS Lutte et disciplines associées

CS Accompagnement et intégration des personnes

en situation de handicap
	Texte Arrêté du 10 août 2005

Modif texte Arrêté du 6 septembre 2007

Modif texte Arrêté du 14 octobre 2005
	Fiche RNCP

	- activités gymniques acrobatiques ;
	UCC gymnastique acrobatique

UCC gymnastique artistique féminine

UCC gymnastique artistique masculine

UCC trampoline

UCC tumbling
	
	
	

	- activités gymniques d'expression ;
	UCC gymnastique rythmique

UCC twirling
	
	
	

	- forme en cours collectifs ;
	UCC gymnastique aérobic 
	
	
	

	- haltère, musculation et forme sur plateau.
	UCC culturisme

UCC force athlétique

UCC haltérophilie
	
	
	

	BPJEPS activités équestres - mentions :
	UCC Direction d'un séjour de vacances

ou d'un accueil de loisirs
	CS course d'orientation 

CS animation et insertion sociale

CS animation et maintien de l'autonomie de la personne

CS Accompagnement et intégration des personnes

en situation de handicap

CS Accompagnement et intégration des personnes

en situation de handicap
	Texte Arrêté du 28 juin 2003
	Fiche RNCP

	- équitation ;
	
	
	
	

	- tourisme équestre ;
	
	
	
	

	- équitation western ;
	
	
	
	

	- équitation de tradition et de travail ;
	
	
	
	

	- attelage.
	
	
	
	

	BPJEPS activités aquatiques et de la natation
	UCC Triathlon 

UCC Direction d'un séjour de vacances

ou d'un accueil de loisirs
	CS Pentathlon moderne

CS Accompagnement et intégration des personnes

en situation de handicap
	Texte Arrêté du 18 décembre 2007
	Fiche RNCP

	BPJEPS loisirs tout public
	
	CS Cerf-Volant

CS Activités scientifiques et techniques

CS Maintien de l’autonomie

CS Insertion
	
	

	BPJEPS Animation sociale
	UCC Direction d’un séjour de vacances ou d’un accueil de loisirs
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